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Membres présents à la séance :

Hélène GEOFFROY  MAIRE,  Pierre   DUSSURGEY,  Kaoutar
DAHOUM,  Stéphane    GOMEZ,  Muriel   LECERF,  Fatma
FARTAS,  Ahmed   CHEKHAB,  Eliane   DA COSTA,  Virginie
COMTE,  Yvan   MARGUE,  Nadia    LAKEHAL,  Liliane
BADIOU, Jean-Michel   DIDION, Nassima  KAOUAH, Jacques
ARCHER,  Pierre   BARNEOUD,  Armand   MENZIKIAN,
Josette   PRALY,  Régis   DUVERT,  Yvette   JANIN,  Antoinette
ATTO,  Harun   ARAZ,  Myriam   MOSTEFAOUI,  Philippe
ZITTOUN,  Nordine   GASMI,  Nawelle   CHHIB,  Mustapha
USTA,  Charazède   GAHROURI,  Philippe   MOINE,  Sacha
FORCA , Stéphane  BERTIN, Christiane  PERRET FEIBEL

Membres absents excusés ayant donné pouvoir :

Christine  JACOB à Stéphane   GOMEZ
Nadia  NEZZAR à Nawelle  CHHIB

Membres absents : 

Matthieu  FISCHER, David  TOUNKARA, Morad  AGGOUN, 
Saïd  YAHIAOUI, Batoul  HACHANI, Mourad  BEN DRISS, 
Christine  BERTIN, Marie-Emmanuelle  SYRE, Bernard  
GENIN



Rapport de Madame  PRALY

Mesdames, Messieurs, 

Contexte

Créé en 1986 en application de la loi  du 26 janvier 1984, le Centre de gestion de la fonction
publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon (CDG69) agit pour le compte de plus de
430  collectivités  qui  lui  sont  affiliées,  soit  à  titre  obligatoire  (communes  et  établissements
employant moins de 350 agents), soit à titre volontaire (autres communes et établissements). Il
exerce également certaines compétences pour les collectivités non affiliées comme la Région, le
Département, la Métropole et les sept plus grandes villes de l’agglomération.

Outre les missions obligatoires qui s’adressent aux employeurs territoriaux (gestion des carrières
des  fonctionnaires,  instances  paritaires,  instances  médicales…)  ainsi  qu’aux  personnes  en
recherche  d’un  emploi  (organisation  de  concours,  bourse  de  l’emploi),  le  CDG69  met  à  la
disposition des collectivités du Rhône et de leurs établissements publics des intervenants experts
dans  les  domaines  de  l’archivage,  la  médecine  préventive,  la  prévention  des  risques
professionnels,  l’assistance  juridique,  le  conseil  en  gestion  des  ressources  humaines,  le
remplacement de postes administratifs, l’intérim…

Ainsi,  le Centre de Gestion de la fonction publique du Rhône et de la Métropole propose aux
collectivités et établissements publics du département qui souhaitent y recourir  une convention
d’inspection  en  santé  et  sécurité  au  travail.  La  mission  d’inspection  consiste  à  contrôler  les
conditions d’application de la réglementation et à proposer à l’autorité territoriale compétente toute
mesure qui lui paraît de nature à améliorer l’hygiène et la sécurité du travail et la prévention des
risques professionnels. Le CDG69 propose une mission récurrente et proche du terrain, menée
dans l’objectif de constituer un outil pragmatique de programmation d’actions de prévention.

La ville a signé une convention d’inspection depuis 2002.

Pour  ce faire,  en 2019,  la  ville  a bénéficié  de 15 jours  d’inspection  qui  ont  donné lieu  à des
rapports d’inspection auxquels la ville doit répondre (10 services inspectés en 2018 et 11 en 2019).

Afin  de  continuer  à  bénéficier  de  service  d’expertise  pour  la  collectivité,  il  est  proposé  de
poursuivre le conventionnement avec le Centre de gestion sur les bases suivantes :

Objet de la convention d’inspection et durée 

Cette convention porte sur les missions suivantes :

• les interventions sur le terrain dans le but de contrôler l’application de la réglementation et
de détecter les risques non maîtrisés (inspections des lieux et activités de travail) ;

• l’élaboration des rapports et l’analyse des suites données aux inspections ;

• une mission de conseil auprès de l’autorité territoriale, de l’encadrement, des assistants et
conseillers de prévention et des représentants du personnel au Comité d’Hygiène, de Sécurité et
des Conditions de Travail (CHSCT) concernant des demandes en lien avec les inspections ;

• la préparation et la participation aux réunions du CHSCT (analyse des ordres du jour et
propositions) ;

• la  mise  à  disposition  des  ressources  et  actions  communes  du  service  Prévention  et
conditions de travail du CDG69 (études, échanges d’expérience, veille technique et réglementaire,
accès au site extranet du CDG69) ;

• la  convention  fixe  les  conditions  dans  lesquelles  ces  missions  seront  assurées  par  le
CDG69 pour le compte de la ville de Vaulx en Velin.



Engagement des parties 

Le montant annuel de la participation communale à l’accomplissement de cette mission est fixé à
495  euros  par  jour,  soit  un  montant  total  de  7425  euros  pour  l’année  2020  pour  15  jours
d’intervention.

Éléments de calendrier 

La présente convention est prévue pour un an à compter du 1er Janvier 2020. Elle se renouvellera
par tacite reconduction, pour une durée égale, dans la limite de trois ans maximum.

En conséquence, je vous propose : 

Ø d’autoriser Madame la Maire à signer la convention en annexe.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  concernent  le  conseil  municipal  et  ses  modalités  de
fonctionnement ;

Entendu  le  rapport  présenté  le  18  décembre  2019  par  Madame  Josette  Praly,  conseillère
municipale déléguée aux conditions de travail du personnel municipal et au dialogue social ;

Après avoir délibéré, décide : 

Ø d’autoriser Madame la Maire à signer la convention en annexe.

Nombre de suffrages exprimés : 34

Votes Pour : 34

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le mercredi 18 décembre 2019 et signé au registre les membres présents.

Pour extrait conforme, 

Madame la Maire,

Hélène GEOFFROY
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